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 Association Espérance 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

 
 

Aux membres de l’Assemblée Générale de l’Association Espérance, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association Espérance relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de 
cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 

Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
Observations 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
points exposés dans « Faits essentiels de l’exercice ayant une incidence comptable » et dans 
« Changement de règlementation comptable » relatifs à la première application du règlement 
comptable ANC n° 2022-06 et ces incidences sur l’établissement des comptes de l’exercice. 
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur 
le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation des comptes, 
notamment pour ce qui concerne : 
 
• Les dons perçus ; 
 
• L’appréciation des charges de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et 
dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
membres de l’Assemblée Générale. 
 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 
 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
 
 
 
 
Fait à Schiltigheim, 
Le 2 mars 2026 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

JPA Audit Alsace 
Pierre MARX 
Commissaire aux comptes 
Membre de la Compagnie Régionale de Colmar 

 
 
 



ACTIF Exercice 2025 Ecart Exercice 2024

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF IMMOBILISÉ

Stocks et en-cours

 Marchandises 971,69 -3% 1 004,64

            37000000 - Stocks de marchandises 971,69 -3% 1 004,64

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

 Créances diverses 600,00 +862% 62,35

            46710000 - Débiteurs divers 600,00

            46730000 - Groupe de Jeunes -100% 62,35

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 31 560,07 +49% 21 142,57

            51230000 - Crédit Mut. Espérance C/C 7 920,05 +142% 3 274,05

            51240000 - Crédit Mut. Espérance Livret 4 898,41 +2% 4 794,97

            51280000 - Crédit Mut. Solidarité Livret 6 655,85 +2% 6 548,36

            51290000 - Crédit Mut. International  C/C 9 505,91 +371% 2 016,86

            51300000 - Crédit Mut. International Livret 1 313,09 +2% 1 291,90

            53000000 - Caisse Librairie 212,35 -51% 429,35

            53100000 - Caisse GDJ 195,96 -23% 255,26

            53200000 - Caisse Flambeaux 196,97 -34% 296,45

            53300000 - Caisse International 661,48 -70% 2 235,37

Comptes de régularisation

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF CIRCULANT 33 131,76 +49% 22 209,56

TOTAUX GÉNÉRAUX 33 131,76 +49% 22 209,56
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PASSIF Exercice 2025 Ecart Exercice 2024

Fonds propres

Fonds associatifs

  Réserves "International" 5 007,90 -56% 11 372,02

            10682000 - Réserves "International" 5 007,90 -56% 11 372,02

  Espérance 7 934,15 +42% 5 598,05

            10681000 - Réserves Espérance 7 934,15 +42% 5 598,05

 Résultat de l'exercice 5 930,83 -4 028,02

Autres fonds associatifs

SOUS-TOTAUX DES FONDS PROPRES 18 872,88 +46% 12 942,05

Provisions pour risques et charges

SOUS-TOTAUX

Fonds dédiés

 Fonds dédiés sur autres ressources 168,67 -3% 174,52

            19500000 - Fonds dédiés sur dons manuels affectés 168,67 -3% 174,52

Dettes

 Flambeaux 2 433,46 -59% 5 917,09

            46740000 - Flambeaux 2 433,46 -59% 5 917,09

 GDJ 118,35

            46730000 - Groupe de Jeunes 118,35

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 11 538,40 +263% 3 175,90

            40810000 - Factures non parvenue divers 9 138,40

            40862200 - Fournisseurs - Factures non parvenues 2 400,00 -24% 3 175,90

Comptes de régularisation

SOUS-TOTAUX 14 258,88 +54% 9 267,51

TOTAUX GÉNÉRAUX 33 131,76 +49% 22 209,56
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2025 Ecart Exercice 2024

Produits d'exploitation

 Ventes Librairie 1 704,83 -3% 1 751,79

            70700000 - Ventes Librairie 1 704,83 -3% 1 751,79

 Ventes fêtes "International" 5 202,22 +35% 3 863,28

            70100000 - Ventes fêtes International 5 202,22 +35% 3 863,28

 Autres produits d'activités 9 027,48 282,00

            70880000 - Autres produits d'activités annexes 9 027,48 282,00

 Espérance "International" 58 270,20 +82% 32 024,04

            75411200 - Dons manuels Equipes 3 300,00 -17% 3 960,00

            75411300 - Dons manuels SIN 36 220,20 +377% 7 592,04

            75411400 - Dons manuels Projets 18 750,00 -8% 20 472,00

 Report de ressources non utilisés ex. antérieurs 5,85 -86% 41,98

            78950000 - Utilisations des fds dédiés / contributions 5,85 -86% 41,98

 Espérance 10 292,20 -2% 10 529,18

            75401000 - Offrandes -100% 1 682,57

            75411000 - Dons manuels ESP 6 190,00 +4% 5 960,00

            75460000 - Bougies -100% 311,11

            75521000 - Quotes-parts de générosité reçues Collectes 3 947,20 +53% 2 575,50

            75880000 - Produits divers de gestion courante 155,00

Charges d'exploitation

 Achats Librairie -1 671,71 +1% -1 662,54

            60700000 - Achats Librairie -1 671,71 +1% -1 662,54

 Variations de stocks de marchandises -32,95 18,63

            60370000 - Variation stock -32,95 18,63

 Achats fêtes "International" -1 493,27 +1% -1 478,14

            60100000 - Achats produits fêtes International -1 493,27 +1% -1 478,14

  Achats de matériel, équipements et travaux -20 746,17 +115% -9 666,19

            60500000 - Achats matériel, équipements & travaux -20 746,17 +115% -9 666,19

   Autres fournitures -331,31 -64% -920,71

            60680000 - Autres fournitures & matières -331,31 -64% -920,71

  Entretien et réparations -111,77
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2025 Ecart Exercice 2024

            61520000 - Entretien sur biens immobiliers -111,77

  Assurances -107,82 +3% -104,70

            61600000 - Primes d'assurances -107,82 +3% -104,70

  Rémunérations d'intermédiaires, honoraires -3 166,57 +1% -3 150,44

            62260000 - Honoraires -3 166,57 +1% -3 150,44

  Publications, relations publiques -100% -59,69

            62340000 - Cadeaux -100% -48,90

            62370000 - Publications -100% -10,79

  Déplacements, missions, réceptions -40 008,56 +63% -24 526,84

            62511000 - Transport solidarité -15 718,56 +23% -12 809,17

            62560000 - Frais de missions -14 864,30 +27% -11 717,67

            62570000 - Frais de réceptions, représentations -9 425,70

  Services bancaires et assimilés -67,72 +18% -57,48

            62700000 - Services bancaires & assimilés -67,72 +18% -57,48

  Espérance Solidarité -1 000,00 -60% -2 500,00

            65530000 - Dons solidarité -100% -1 500,00

            65710000 - Aides financières octroyées -1 000,00 -1 000,00

 Espérance -10 066,22 +16% -8 646,62

            60640000 - Fournitures administratives -10,79

            62310000 - Annonces et insertions Loc Panneaux -1 224,86 +4% -1 173,60

            62320000 - Fêtes et cérémonies -83,37 -54% -181,98

            62360000 - Catalogues et imprimés -100% -40,64

            65440000 - Groupe des collegiens -100% -54,50

            65460000 - Bougies -100% -175,90

            65712000 - Aides financières octroyées Missions -4 800,00 +8% -4 444,50

            65721000 - Quotes-parts de générosité reversée Collectes -3 947,20 +53% -2 575,50

RESULTAT D'EXPLOITATION 5 698,71 -4 262,45

Quote-part de résultat sur 
opérations

faites en commun

Produits financiers

 Intérêts et produits assimilés 232,12 -1% 234,43
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CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2025 Ecart Exercice 2024

            76800000 - Intérêts bancaires -100% 209,10

            76810000 - Intérêts bancaires solidarité 232,12 +816% 25,33

Charges financières

RESULTAT FINANCIER 232,12 -1% 234,43

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL

TOTAUX GÉNÉRAUX 5 930,83 -4 028,02
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PR-EVAL. CONTRIB. VOLONTAIRES Exercice 2025 Ecart Exercice 2024

Bénévolat -83 359,88 +33% -62 741,88

            87500000 - Bénévolat -83 359,88 +33% -62 741,88

Dons en nature -656 977,56 +21% -544 816,99

            87000000 - Dons en nature -656 977,56 +21% -544 816,99

TOTAUX GÉNÉRAUX -740 337,44 +22% -607 558,87
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CH-EVAL. CONTRIB. VOLONTAIRES Exercice 2025 Ecart Exercice 2024

Mise à disposition gratuite de biens et services 656 977,56 +21% 544 816,99

            86120000 - Mise à dispositions gratuites de matériels 656 977,56 +21% 544 816,99

Personnel bénévole 83 359,88 +33% 62 741,88

            86200000 - Prestations bénévoles 83 359,88 +33% 62 741,88

TOTAUX GÉNÉRAUX 740 337,44 +22% 607 558,87
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Introduction 
 

Description de l’objet social de l’entité        
 

L'Association a pour objet conformément aux principes indiqués dans les statuts : 
 
− D’encourager par tous les moyens en faveur de tous, sans distinction d’origine, la culture biblique, les 

actions d’accompagnement, les actions sociales d’urgence et de prévention, suivant les principes sociaux 
de la Bible dans l’esprit de la Réforme du 16e siècle et de ses prolongements. 

− D’organiser et de mettre en place des actions socio-éducatives en faveur de tous (jeunes et adultes) selon 
les principes chrétiens, en visant l’épanouissement de la personne tout entière pour favoriser son insertion 
ou sa réinsertion dans la société et de former ainsi des citoyens responsables, stables et humains, 

− De promouvoir l’expression et le témoignage chrétien dans tous les domaines notamment sociaux, 
humanitaires, diaconaux, dans les médias, etc. 

− De développer des relations fraternelles entre ses membres et amis sympathisants. 
 

Elle pourvoit en tout ou en partie aux frais et aux besoins de toutes ces activités et des œuvres qui s'y 
rattachent. 
 
L'Association s'interdit tout but politique partisan et son activité ne doit jamais avoir un caractère de gain et de 
lucre, mais de bienfaisance et d'entraide 
 
 
 

Description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales 
réalisées             

 
L’Association a deux activités dominantes, celles auprès des jeunes et les projets humanitaires.  
Elles s’exercent essentiellement au siège social de l’Association mais peut s’étendre au-delà de celui-ci.  
 
Les rencontres jeunesse se tiennent principalement à Woerth mais peuvent avoir lieu sur tout le département 
ou départements limitrophes lors de week-end voir même au-delà pour des rencontres nationales pour les 
groupes Flambeaux par exemple. 
 
Les projets humanitaires s’exercent principalement au-delà de nos frontières et essentiellement dans les 
pays de l’Est. Le travail de préparation quant à lui reste local et se réalise soit au siège de l’Association ou 
dans les environs en fonction du hall de stockage mis à disposition de l’Association.  
 

 
Description des moyens mis en œuvre        

 
L’Association crée différents secteurs d’activités et poursuit ses buts par le moyen de :  
 
− Rencontres et de réunions d’information, de réflexion, d’écoute etc. …  
− Expressions théâtrales et/ou musicales  
− Expositions  
− Organisation de loisirs pour tout âge  
− Publications et diffusions de littérature 
− Expos-ventes d’objets artisanaux en provenance et au bénéfice des pays en voie de développement 
− Actions d’aides par le travail 
− Créations, fabrications et diffusions d’articles artisanaux 

 
Et tout autre moyen approprié ou toute initiative pouvant aider à la réalisation du but de l’Association  
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Faits caractéristiques 
 
Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable     

 

1. Contexte général de l’exercice 
 

L’exercice clos le 31 décembre 2025 est le premier exercice d’application obligatoire du règlement de 
l’Autorité des normes comptables (ANC) n° 2022-06 du 4 novembre 2022, homologué par arrêté du 26 
décembre 2023, modifiant le règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.  
 
Ce règlement a pour objectif de moderniser les états financiers en simplifiant les modèles de comptes 
annuels, en mettant à jour la nomenclature comptable et en améliorant la lisibilité, la transparence et la 
comparabilité des comptes des entités, dont les associations appliquant le règlement ANC n° 2018-06. 
 
L’ensemble des informations relatives à ce changement se trouve dans l’annexe sous la partie 
« Changement de règlementation comptable ». 

 
 

2. Autres faits marquants liés à l’activité de l’association 
 

Les activités courantes comme les rencontres régulières des Flambeaux et la journée pour les enfants 
« Allume ta lumière » ont rythmé l’année 2025. 
 
Cette année a également été marquée par le renouvellement de l’accueil des bénévoles de l’association des 
Fabricants de Joie. Une troupe nous venant de Suisse. Le 13 décembre ils ont illuminé le cœur de plus de 600 
spectateurs lors de 2 représentations avec leur spectacle de Noël « Un coin du ciel ». 
C’est un défi pour nous mais également pour l’association Suisse. Elle ne nous demande pas de cachet fixe et 
se contente des gains réalisés sur les buvettes et le produit de la billetterie (ce qui ne couvre pas leurs frais 
engagés).  
Les frais d’organisation restent entièrement à la charge de l’association. 
 
 
Du côté humanitaire, les différentes équipes n’ont pas chômées. 
 
Le nombre des transports vers les pays comme l’Ukraine, la Roumanie et la Bulgarie était en net augmentation 
cette année. Au total plus de 13 voyages ont pu être effectué par nos soins (8 semi-remorques et 5 masters) et 
plus de 20 semi-remorques par notre partenaire TABEA, transporteur en Allemagne. Tous ont acheminés des 
denrées de première nécessité, des matériaux divers sans oublier les traditionnels colis de Noël (environs 600) 
pour les enfants. 
 
Fin avril à début mai une équipe de 18 bénévoles s’est à nouveau engagée sur le terrain et durant 1 semaine a 
soutenu une association locale NOMADAKTIV à Jimbolia en Roumanie en contribuant aux travaux de 
rénovation de bâtiments destinés à l’accueil d’enfants. 
 
En octobre, 4 personnes sont retournées sur les lieux afin de terminer la partie du travail sanitaire qui n’a pas 
pu être réalisé lors du premier séjour. 
 
Nous sommes toujours très reconnaissants à nos nombreux donateurs sans lesquels tout ce travail auprès 
des plus démunis ne pourrait être réalisé. En augmentation de plus de 20% par rapport à l’année 2024.  
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Règles et méthodes comptables 

 

ASSOCIATION ESPERANCE 

 
 

Les comptes annuels ont les caractéristiques suivantes : 
- TOTAL BILAN :  33 131,76 euros  
- RESULTAT :     5 930,83 euros 

 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025. 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 

 

 

Règles générales   
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ont été établis et présentés 
conformément : 
 

- aux dispositions du Plan comptable général (règlement ANC n° 2014‑03 modifié, notamment 
par le règlement ANC n° 2022‑06 du 4 novembre 2022, applicable aux exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2025) ; 
 

- aux dispositions du règlement ANC n° 2018‑06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, tel que modifié par les 
règlements ANC n° 2020‑08 du 4 décembre 2020, n° 2021‑02 du 7 juin 2021 et n° 2023‑01 du 
12 mai 2023. 

 
 
L’évaluation des éléments de l’actif est pratiquée par référence à la méthode du coût historique.  
 
Les comptes annuels sont présentés selon les modèles de bilan, de compte de résultat et d’annexe 
prévus par le règlement ANC n° 2018‑06, tels que modifiés pour tenir compte de la modernisation des 
états financiers issue du règlement ANC n° 2022‑06.  
 
L’entité applique le système de base de présentation des comptes prévu par le Plan comptable 
général ; en tant qu’organisme sans but lucratif, elle ne peut recourir au système abrégé. 
 
Sauf indication contraire dans les notes spécifiques ci‑après, les méthodes d’évaluation et de 
présentation retenues sont identiques à celles appliquées au titre de l’exercice précédent. En cas de 
changement de méthode, de changement d’estimation ou de correction d’erreur significatif, la nature 
du changement, sa justification et son impact sur les principaux postes des comptes sont présentés 
dans la note « Changements comptables » de la présente annexe, conformément aux articles 833‑1 et 
833‑2 du Plan comptable général. 
 
L’exercice 2025 constitue la première année d’application de ces règlements et entraine notamment :  
 

- un changement de méthodes comptables,  
- la mise en œuvre de nouveaux modèles de comptes annuels 
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Règles et méthodes comptables 
 

 

Changement de règlementation comptable    
 

1. Contexte réglementaire 
 

À compter des comptes afférents à l’exercice ouvert le 1er janvier 2025, l’association applique le 
règlement de l’Autorité des normes comptables ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le 
règlement ANC n° 2014-03 relatif au plan comptable général, homologué par l’arrêté du 26 décembre 
2023 
 
Ce règlement a pour objet de moderniser les états financiers et la nomenclature des comptes, 
notamment en : 
 

• redéfinissant le résultat exceptionnel, désormais limité aux charges et produits directement 
liés à un événement majeur et inhabituel (les seuls éléments restant inscrits par nature en 
résultat exceptionnel étant les provisions réglementées, les corrections d’erreurs et les 
changements de méthode comptable) ;  

 
• supprimant la technique des transferts de charges et en prévoyant, pour les cas concernés 

(corrections de comptes, frais d’émission d’emprunts, refacturations, remboursements de 
charges), des traitements comptables alternatifs en charges et produits courants ;  

 
• simplifiant le plan des comptes, avec la suppression d’environ 200 comptes et le maintien d’un 

plan unique comprenant des comptes d’utilisation obligatoire et des comptes d’utilisation 
facultative ;  

 
• modernisant et simplifiant les modèles d’états financiers, avec la suppression de certains 

modèles (notamment le système développé et le bilan en liste) et la réorganisation des 
informations à fournir en annexe.  

 
Les conséquences de ces modifications du plan comptable général sur le plan comptable applicable 
aux organismes sans but lucratif, et en particulier aux associations relevant du règlement ANC n° 
2018-06, sont intégrées par le règlement ANC n° 2023-03 du 7 juillet 2023 (article 5), qui modifie 
notamment la nomenclature des comptes (article 320-2), le modèle de bilan (article 421-1) et le modèle 
de compte de résultat (article 422-2) du règlement ANC n° 2018-06.  
 
 
2. Date et modalités de première application 
 
Le règlement ANC n° 2022-06 est applicable obligatoirement aux comptes afférents aux exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2025. 
 
L’association ESPERANCE a appliqué ce règlement à compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2025, 
sans application anticipée. 
 
Les changements induits par ce nouveau cadre sont appliqués de manière rétrospective, dans le 
respect des dispositions de première application prévues par le règlement ANC n° 2022-06 et ses textes 
de coordination (notamment le règlement ANC n° 2023-03 pour les organismes sans but lucratif).  
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Règles et méthodes comptables 
 

3. Principaux changements comptables affectant l’association 
 
Les principaux impacts, pour l’association, des changements introduits par le règlement ANC 
n° 2022-06 et par le règlement ANC n° 2023-03 sur les comptes annuels sont les suivants :  
 
- Résultat exceptionnel 

 
Le résultat exceptionnel est désormais limité aux produits et charges directement liés à des 
événements majeurs et inhabituels, c’est-à-dire non liés à l’exploitation normale et courante de 
l’association.  
 
En conséquence : 
 
• certaines opérations qui étaient antérieurement présentées en résultat exceptionnel et qui ne 
répondent pas à cette nouvelle définition sont désormais enregistrées en résultat d’exploitation ou 
en résultat financier ;  
 
• seules demeurent, par nature, en résultat exceptionnel : les provisions réglementées, les 
corrections d’erreurs et les changements de méthode comptable.  

 
À ce titre, l’association n’ayant pas utilisé de comptes de produits et de charges 
exceptionnels au cours de l’exercice en cours et du précédent, ce changement n’a eu aucun 
impact sur les comptes.  

 
- Suppression des transferts de charges 

 
La technique des transferts de charges est supprimée. 
 
Les remboursements de charges, refacturations et autres opérations qui donnaient lieu, 
antérieurement, à l’utilisation de comptes de transferts de charges sont désormais comptabilisés 
directement en produits ou en diminution des charges concernées, selon les traitements alternatifs 
prévus par le règlement.  
 
À ce titre, l’association n’ayant pas eu recours à la technique des transferts de charges au 
cours de l’exercice en cours et du précédent, ce changement n’a eu aucun impact sur les 
comptes. 

 
- Plan des comptes et modèles d’états financiers 

 
Le plan des comptes utilisé par l’association a été adapté afin de tenir compte :  
 
• de la suppression d’environ 200 comptes prévue par le règlement ANC n° 2022-06 ;  

 
• du maintien d’un plan unique distinguant les comptes d’utilisation obligatoire et les comptes 

d’utilisation facultative ;  
 
• de la mise à jour de la nomenclature des comptes et des modèles de bilan et de compte de 

résultat figurant dans le règlement ANC n° 2018-06 telle que modifiée par le règlement ANC n° 
2023-03 (articles 320-2, 421-1 et 422-2).  



Page     6 

         
 

 

Règles et méthodes comptables 
 

Les modèles d’états financiers (bilan et compte de résultat) ont été alignés sur les nouveaux 
schémas issus de cette réforme, certains modèles antérieurement prévus (notamment le système 
développé et le bilan en liste) étant supprimés.  

 
-  Informations en annexe 

 
Les informations à produire en annexe ont été revues, regroupées et réorganisées par type 
d’information, conformément aux nouvelles dispositions du plan comptable général et aux adaptations 
sectorielles prévues pour les associations.  
 
L’association a, en conséquence : 
 

• restructuré la présentation de ses notes annexes, en particulier les notes relatives : 
o aux principes et méthodes comptables ; 
o au résultat exceptionnel ; 
o aux opérations de refacturation et remboursements de charges ; 
o aux tableaux normés éventuellement requis ; 

 
• adapté les tableaux et informations spécifiques prévus par le règlement ANC n° 2018-06 (et 

notamment, le cas échéant, les informations relatives à l’appel à la générosité du public, aux 
contributions volontaires en nature, aux fonds reportés et fonds dédiés, etc.), afin d’assurer 
leur cohérence avec les nouveaux modèles de présentation et la nomenclature révisée. 

 
 
4. Effets du changement sur la comparabilité des comptes 

 
La réforme du plan comptable général et ses déclinaisons sectorielles pour les associations ont pour 
objectif d’améliorer la lisibilité, la transparence et la comparabilité des comptes annuels.  
 
Les principaux reclassements et changements de présentation décrits ci-dessus peuvent toutefois 
affecter la comparabilité directe de certains postes entre l’exercice 2025 (premier exercice 
d’application) et l’exercice 2024.  
 
Lorsque cela est significatif, l’association fournit, dans les notes correspondantes de l’annexe, les 
informations qualitatives et/ou quantitatives nécessaires à une bonne compréhension de ces effets (par 
exemple, nature des postes reclassés, impact sur le résultat exceptionnel, impact sur les charges et 
produits d’exploitation, etc.).  
 
 
5. Absence d’incidence significative sur la situation nette 

 
Sous réserve des reclassements et changements de présentation exposés ci-avant, l’application du 
règlement ANC n° 2022-06 et du règlement ANC n° 2023-03 n’a pas entraîné de modification 
significative de la situation nette d’ouverture de l’exercice 2025 de l’association.  
 
Aucun ajustement significatif de capitaux propres n’a été constaté au titre de la première 
application de ces textes.  
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Règles et méthodes comptables 
 

Stocks   

Les stocks sont évalués suivant la méthode du « premier entré, premier sorti ». Une provision pour dépréciation 
est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 
 

Fonds dédiés   
Les ressources attribuées au titre d’une action précise figurent dans les produits.  

 
Le montant correspondant à la partie non utilisée à la clôture d’un exercice fait l’objet d’une affectation à un 
compte FONDS DEDIES par le biais d’une charge : REPORTS EN FONDS DEDIES (cpte 689) 

 
Lors de leur utilisation effective, les ressources figurant sur le compte FONDS DEDIES sont reprises au compte 
de résultat au rythme de la réalisation des engagements, par le biais d’un produit  : UTILISATION DES FONDS 
DEDIES (cpte 789) 
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Notes sur le bilan 
 

Actif circulant    
 
Etat des créances 
 
Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 62 euros et le classement détaillé par échéance 
s'établit comme suit : 
 
 
 
 

  
Montant 

brut 
Echéances 

à moins d'un an 
Echéances 

à plus d'un an 

        
Créances de l'actif immobilisé :       
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres     
        
Créances de l'actif circulant :       
Créances Clients et Comptes rattachés     
Autres 600 600  
Charges constatées d'avance    
        
Total 600 600  
        
Prêts accordés en cours d'exercice      
Prêts récupérés en cours d'exercice      
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Notes sur le bilan 
 
Dettes    
 
Etat des dettes 
 
Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 14 090 euros et le classement détaillé par échéance 
s'établit comme suit : 

 

  
Montant 

brut 

Echéances 
à moins d'un 

an 

Echéances 
à plus d'un an 

Echéances 
à plus de 5 ans 

          
Emprunts obligataires convertibles (*)         
Autres emprunts obligataires (*)         
Emprunts (*) et dettes auprès des 
établissements de crédit dont : 

        

-    à 1 an au maximum à l'origine         
-    à plus de 1 an à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers (*)     

Dettes fournisseurs et comptes 
rattachés 

2 552    2 552     

Dettes fiscales et sociales       
Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés 

      

Autres dettes (**) 11 538 11538     
Produits constatés d'avance       
          
Total 14 090 14 090   

          
(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice        
(*) Emprunts remboursés sur l'exercice dont 
: 

       

(**) Dont envers Groupe et associés         
          

 
 

Charges à payer 
 

        Montant 

          
Fournisseurs - Fact non parvenues       2 400   
 

   
 

 
   

 
 

    
Total       2 400    
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Notes sur le bilan 
 
Fonds dédiés    
 
Suivi des fonds dédiés 

 

Variation des fonds dédiés 
issue de 

Montant initial 

Fonds à 
engager en 

début 
d'exercice 

Utilisation 
en cours 

d'exercice 

Engagements à 
réaliser sur 

nouvelle 
ressources 
affectées 

Fonds restants 
à engager en 

fin d'exercice 

Ressources liées à la 
générosité du public   

Journée "Allume ta lumière" 216,50    174,51    5,85  168,66 
      

TOTAL 216,50             174,51 5,85  168,66 

      
Subvention d'exploitation 

(1)   
                                       
                                      

TOTAL                            -                                 -      -                            -                                 -      

 216,50             216,50 41,98  174,52 

TOTAL 216,50 174,51 5,85  168,66 
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Notes sur le bilan 
 

Fonds propres   

 
Variation des fonds propres 

 

  
Montant 

initial 
Affectation du 

résultat 
Augmentation 

Diminution ou 
consommation 

A la clôture de 
l’exercice 

           
Fonds propres sans droit de reprises 
 
Fonds propres avec droit de reprise 
 
Ecarts de réévaluation 
 
Réserves 
 
Report à nouveau 
 
Excédent ou déficit de l’exercice 
 
Situation nette 
 
Fonds propres consomptibles 
 
Subventions d’investissement 
 
Provisions réglementées 

 
 
 
 
 
 

16 970,07 
 
 
 

         - 4 028,02 
 

12 942,05 

 
 
 
 
 
 

- 4 028,02 
 
 
 

4 028,02 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 930,83 
 

5 930,83 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 

12 942,05 
 
 
 

5 930,83 
 

18 872,88 
 
 
 
  

           

Total 12 942,05  5 930,83  18 872,88 
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Autres informations 
 

Honoraires des commissaires aux comptes  
 

  Montant 

    
Honoraires afférents à la certification des comptes 3 166 
  
Honoraires afférents à la certification des informations en matière de durabilité (*)  
   
Honoraires afférents aux services autres que la certification des comptes et la 
certification des informations en matière de durabilité 

  

    
Total 3 166 
    

 
 

 
Contributions volontaires en nature  

Les contributions volontaires sont de deux natures différentes.  
 
La première concerne tout le matériel reçu en don par les Entreprises pour le projet humanitaire. Ce matériel 
est valorisé par des factures/avoirs pour lesquels l’Association émet des reçus fiscaux en contrepartie. 
 
La seconde représente le temps passé par tous les bénévoles actifs au sein de l’Association valorisé au taux 
horaires du SMIC. 
 
Soit un total d’heures de 5 197 répartis de la manière suivante : 
 

- Flambeaux :   2 266 heures 
- Solidarité Internationale : 2 576 heures 
- Autre :        355 heures 
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